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INTRODUCTION

La présente note de présentation des priorités, accompagnée d’un plan d’actions interministériel détaillé (annexe 2), a pour objet de mettre en exergue les enjeux de la problématique « pesticides », susceptibles de mobiliser les compétences de différents ministères en vue de réduire les risques liés à l’utilisation des pesticides. Elle propose un ensemble d’actions jugées prioritaires pour l’année 2004, à l’issue de plusieurs réunions de travail entre les services. Les termes pesticides et biocides sont précisés en annexe 1.
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I- Sécuriser et contrôler la mise sur le marché et l’utilisation des pesticides

I-1. Par l'amélioration des conditions de mise en œuvre de la procédure d'autorisation de mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques

Rédacteur : MAAPAR
Contexte :

La Commission d’Etude de la Toxicité regroupe de nombreuses compétences et potentiels d’expertise complémentaires permettant un examen complet des dossiers sur les plans toxicologique et écotoxicologique, conformément aux exigences normatives d’examen des produits et substances dangereuses. Partant du constat paradoxal d’une légitimité scientifique et d’une faible reconnaissance extérieure du travail quantitative et qualitative de la Commission d’Etude de la Toxicité, il est opportun de rendre plus lisibles les contours et le fonctionnement de l'instance par l’accroissement de son autonomie et par une meilleure formalisation des relations entre la structure évaluatrice les agences de sécurité sanitaire -et l’institution gestionnaire des risques. 

Objectifs : 

Conforter l’autonomie de la structure d’évaluation des risques « pesticides » en renforçant ses liens avec les agences de sécurité sanitaire.

Consolider et actualiser le dispositif de « taxes » d’homologation – Evolution vers un système de redevances d’homologation, afin de pérenniser l’auto-suffisance financière du système de gestion des autorisations de mise sur le marché.

Renforcer les mesures de gestion de risques permettant de limiter les effets non intentionnels des produits qu’ils soit identifiés ou non dès la phase d’évaluation du risque, notamment en matière de définition et de mise en œuvre de zones non traitées au voisinage des cours d’eau ou d’effets sur les insectes pollinisateurs.

Calendrier : 

2004-2005

I-2. Par la mise en œuvre nécessaire d'un régime d'autorisation des biocides

Rédacteur : MEDD

Contexte :

Les produits biocides sont destinés à détruire, repousser ou rendre inoffensifs les organismes nuisibles, à en prévenir l’action ou à les combattre de toute autre manière, par une action chimique ou biologique.

Les dispositions relatives aux produits biocides ressortent d’une obligation communautaire découlant de la directive 98/8/CE du parlement et du Conseil du 16 février 1998 et concernant leur mise sur le marché des produits biocides. Cette directive est fortement inspirée de la directive 91/414/CEE relative à la mise sur le marché des produits phytosanitaires. Sa transposition est imminente.

Les substances actives biocides font l’objet d’une procédure communautaire (évaluation par un Etat membre ; décision, de la Commission, d’inscription de la substance sur les listes communautaires après commentaires des autres Etats membres et du demandeur et avis de comités scientifiques consultatifs ; en cas de différent, le Conseil est amené à trancher). 

Pour les produits, l’évaluation et la décision d’autorisation de mise sur le marché sont nationales, une procédure de reconnaissance mutuelle permet au demandeur de solliciter une autorisation dans un autre Etat membre.

Un programme de travail de dix ans va permettre l’examen systématique de toutes les substances actives biocides déjà sur le marché au 14 mai 2000, ainsi que le retrait des produits contenant des substances actives identifiées mais non soutenues par un demandeur en vue de leur inscription sur les listes communautaires. Pour la période 2004-2005, la France est rapporteur de 10 substances actives existantes. Deux substances actives nouvelles pourraient aussi faire l’objet d’une demande pour 2004.

Il est attendu une moyenne de dix demandes d’autorisations de mise sur le marché de produits par substance active.

Le dispositif français(sous réserve de l’avis du Conseil d’Etat) se décline comme suit :

· le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable est l’autorité compétente ;

· l’AFSSE est en charge de l’évaluation : pour cela, elle s’assure le concours d’organismes compétents dans leurs domaines respectifs (INERIS, INRS, AFSSA, AFSSAPS, notamment) ;

· la commission des produits chimiques et biocides donne son avis au ministre qui, dans le cas d’une substance active, communique à la Commission européenne sa recommandation d’inscription ou de refus d’inscription sur les listes communautaires ou, dans le cas d’un produit accorde ou non l’autorisation de mise sur le marché au niveau national.

Objectif :

Mise en œuvre du dispositif biocides français : 

· d’abord, par le recrutement de compétences au sein du MEDD et des organismes partenaires pour l’organisation du système d’évaluation ;

· ensuite pour assurer sa gestion (logistique, système informatique, bases de données, groupes de travail, commissions…) ;

· enfin, assurer l’interface communautaire, participer à l’évolution du dispositif, répondre aux interrogations des demandeurs et autres parties prenantes, mettre en place un système de contrôle.

Méthode :

Même philosophie que la réglementation « pesticides à usage agricole ».

Moyens :

Moyens actuels : 1,5 ETP ;

Moyens requis : entre 50 et 60 ETP ;

Ressources financières : redevances versées par les demandeurs d’autorisation de substances actives et les demandeurs d’autorisation sur le marché de produits.

Organismes concernés :

Autorité compétente : MEDD ;

Coordonnateur de l’évaluation : AFSSE ;

Evaluateurs : INERIS, INRS, AFSSAPS, AFSSA ou tout autre organisme.

Calendrier :

Evaluation des substances actives existantes : programme de 10 ans : 43 substances en tout (chaque dossier de substance active est accompagné d’un produit-type à évaluer également), dont 10 pour la période 2004-2006 ;

Retrait du marché des produits contenant des substances actives non identifiées : immédiat ;

Retrait du marché des produits contenant des substances actives identifiées mais pour lesquelles aucune notification n’a été acceptée par la Commission européenne : 1er septembre 2006.

I-3. Par la consolidation du dispositif réglementaire « jardins et espaces verts »

Rédacteur : MAAPAR - MEFI
Contexte : 

Les produits « jardins et espaces verts » doivent présenter des caractéristiques toxicologiques moins sévères que celles de certains produits à usage professionnel. Face au développement du marché de ces produits pour amateurs et du constat d’un nombre conséquent de non-conformités sur ces produits à une échelle nationale en 2003, il convient de renforcer le dispositif réglementaire existant, afin de renforcer la protection du consommateur.

Objectifs : 

a) renforcer les conditions d’obtention de la mention « emploi autorisé dans les jardins » lors de la procédure d’autorisation de mise sur le marché en termes de classement toxicologique et écotoxicologique, d’étiquetage, d’emballage et de mise en vente.

b) sécuriser l’accès aux produits à usage exclusivement professionnel.

Méthode(s) :
a) publication d’un arrêté relatif aux conditions d’utilisation de la mention « emploi autorisé dans les jardins » par des produits phytopharmaceutiques.

b) modification du code rural pour limiter la vente, par les distributeurs, des produits réservés aux professionnels à des professionnels qualifiés, et pour assurer une traçabilité de ces ventes.

Calendrier :
a) Publication de l’arrêté relatif à la mention jardin : 1er semestre 2004

b) modification du code rural : 2004.

I-4. Par la réforme de l'agrément des distributeurs et applicateurs de produits phytopharmaceutiques

Rédacteur : MAAPAR
Contexte :

La loi de 1992 fait reposer l’agrément sur la seule attestation d’une police d’assurance et d’un ratio d’un certifié sur dix salariés par point de vente. Ce dispositif est insuffisant pour asseoir une véritable prestation de vente et de services respectueuse de la santé des différents opérateurs et de l’environnement.

Objectifs : 

Le dispositif de l’agrément n’étant pas suffisamment orienté vers la promotion de la qualité dans le conseil aux utilisateurs, la législation doit être améliorée pour devenir tout à la fois plus effective, plus efficace : pour être plus efficace, la législation doit voir son champ d’application élargi, tout en prenant mieux en compte les spécificités des différents métiers et activités exercés par les distributeurs et applicateurs. L’effectivité de la législation suppose que l’ensemble des organismes soumis à agrément le soit. Une meilleure diffusion de l’information sur la réglementation en vigueur, un renforcement des contrôles doivent y contribuer.

Méthodes :

Une réforme de fond est engagée en privilégiant l’approche technique, à savoir l’analyse des métiers et des compétences indispensables à une entreprise pour prétendre à la distribution et l’application de ce type de produits en toute sécurité.

Cette exigence réglementaire ne touche pas les collectivités locales, pourtant confrontées aux mêmes risques liés à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques. Une campagne importante de communication serait nécessaire pour inciter ces collectivités à s’engager dans une démarche volontaire d’agrément de leurs structures.

Calendrier : 

Echéance visée : fin 2005.

I-5. Par le renforcement des moyens et des actions des services en matière de contrôle et de surveillance

( Plan de contrôle à la distribution et l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et plan de surveillance et de contrôle des résidus de pesticides dans les denrées d’origine végétale
Rédacteur : MAAPAR et MEFI
Contexte : 

L’action des pouvoirs publics se positionne en amont, dès l’autorisation de mise sur le marché d’un produit, mais également à l’aval afin, le cas échéant, de corriger un certain nombre de difficultés, et de réajuster en continu et en tant que de besoin le régime d’autorisation des produits. Cette action se situe lors de la distribution et l’utilisation de ces produits, mais aussi au niveau des résidus retrouvés dans les différents milieux et dans les productions agricoles.

Les chiffres actuels sont révélateurs d’une pression de contrôle insuffisante pour répondre aux objectifs visés. A titre indicatif 

- 3350 contrôles concernant la distribution et l’utilisation des produits phytopharmaceutiques, dont 2100 à l’utilisation, ont été réalisés par les services du MAAPAR en 2003 ;

- 7 analyses de résidus de phytopharmaceutiques pour 100 000 habitants dans les denrées d’origine végétale ont été réalisées en 2001 dans le cadre du plan de surveillance, alors que la moyenne communautaire se situe à 12 échantillons/100 000 hab. (rapport 2001 de la Commission européenne sur le contrôle des résidus de pesticides dans les denrées d'origine végétale) ;

- au stade de la production végétale, les services du MAAPAR effectuent annuellement de l’ordre de 800 à 1000 prélèvements en vue d’analyse de résidus de pesticides dans le cadre de plans de surveillance, de plus en 2003, 60 prélèvements ont été effectués dans le cadre de contrôle à la production (sur salades).

Objectifs :

Pour la DGCCRF : 

a) Adapter le plan de surveillance national aux besoins d'évaluation de l'exposition de la population aux résidus de pesticides.

b) Renforcer l'impact des contrôles "résidus de pesticides" sur les opérateurs économiques.

c) Tenir compte de la part croissante des produits destinés aux jardiniers amateurs en renforçant le contrôle sur le marché.

d) Améliorer le ciblage pour le contrôle des produits phytopharmaceutiques non conformes.

Pour la DGAL, il est prévu de :

a) Conforter la mise sous assurance qualité du réseau de contrôle des la Protection des Végétaux,

b) Augmenter la pression de contrôle pour les utilisateurs en fonction d’analyses de risque régionalisées, notamment pour atteindre l’objectif de réalisation de 5000 contrôles sous 2 ans chez les utilisateurs exploitants agricoles, ce qui ira de pair avec la mise en œuvre de la conditionnalité environnementale des aides PAC. Dans le secteur de la distribution, l’objectif de réalisation est de 1500  contrôles sous 2 ans.

c) Augmenter les contrôles de résidus à la production, 600 sont prévus en 2004.

Méthode(s) :

Pour la DGCCRF

a) Amélioration de la représentativité des prélèvements vis à vis des données de consommation française.

b) Adaptation de l'exploitation des résultats d'analyse à l'objectif de caractérisation de l'exposition de la population aux résidus de pesticides.

c) Renforcement des plans de contrôles ciblés en agissant chez des opérateurs connus pour être détenteurs de produits dont les taux de non conformité sont habituellement élevés, donnant lieu à des analyses de prélèvements prioritaires et permettant la mise en œuvre rapide d’actions contentieuses ou rectificatives.
d) Création d’un réseau national de compétence sur le contrôle des produits phytopharmaceutiques, regroupant 14 directions départementales, le laboratoire chargé de l’analyse de ces produits et l’administration centrale. L’objectif est de faciliter le travail des enquêteurs, d’une part en formant des agents spécialisés, d’autre part en leur permettant d’échanger plus facilement leurs informations et expériences de terrain. Dans ce cadre, la coordination au niveau local avec les services régionaux de la protection des végétaux est également encouragée.

Calendrier :

Pour la DGCCRF : 
- Mise à jour de la méthodologie de contrôle des produits phytopharmaceutiques par le réseau (2004)

- Collaboration avec l'AFSSA dans le cadre de l'Observatoire des résidus de pesticides pour l'adaptation du plan de surveillance "résidus de pesticides".

- 1ère réunion du réseau de contrôle des produits phytopharmaceutiques en mars 2004.
Pour la DGAL : Passage complet en 2004 sous assurance qualité du réseau des contrôleurs de la Protection des Végétaux.

( Plan de surveillance de la qualité de l'eau destinée à la consommation humaine
Rédacteur : MSPS
Objectifs : 

Renforcer l’effort de suivi de la qualité des eaux (nombre de points suivis, fréquences d’analyse, fiabilisation des mesures), et définir une méthodologie d’exploitation et d’interprétation des résultats pour établir des tendances d’évolution compte tenu des difficultés analytiques 

Méthode(s) :
En ce qui concerne l’eau potable, la DGS :

- réalisera au 1er semestre 2004 un bilan de la présence de pesticides dans les eaux destinées à la consommation humaine

- prévoit de mettre en place un programme de surveillance de la qualité des eaux distribuées vis à vis des pesticides afin que l'ensemble des unités de distribution fasse l'objet d'au moins une recherche de pesticides avant 2007

Calendrier :
Bilan pesticides dans les eaux destinées à la consommation humaine : 1er semestre 2004

Programme de recherche renforcé sur l'ensemble des unités de distribution : de 2004 à 2007

( Etendre la mission de contrôle de l'utilisation des produits phytosanitaires à certains agents de la police de l'eau
Rédacteur : MEDD
Contexte :

Actuellement, les contrôles en terme d’utilisation des produits phytosanitaires sont exclusivement sous la responsabilité des agents des DRAF-SRPV et, dans certaines conditions par les agents des DDCCRF (code rural). L’utilisation des produits phytosanitaires peut avoir un impact direct ou diffus sur la qualité des eaux de surfaces et des eaux superficielles. Les agents assermentés au titre de la police de l’eau et de la police de la pêche ne peuvent pas dresser de procès verbal sur le seul fondement du constat lors de leurs visites d’une infraction aux bonnes conditions d’utilisation des produits (exemple : pulvérisation au-dessus d’un cours d’eau, ou non respect de zone non traitée par rapport au cours d’eau). Il leur est nécessaire d’avoir recours à des prélèvements d’eau et à des analyses coûteuses pour mettre en évidence la pollution et déposer ensuite un dossier complexe et technique auprès du procureur.

Objectifs : 

Donner la possibilité à des agents assermentés de la police de l’eau et de la pêche de constater des infractions au titre de la réglementation relative à l’utilisation des produits phytosanitaires afin de renforcer les contrôles. Ceci permettra d’établir certaines procédures plus simplement et de faciliter le travail des services du ministère de la justice.

Méthodes :

- Analyser les conséquences juridiques et techniques de cette extension des compétences notamment en s’appuyant sur la mission interministérielle
 pour renforcer et mieux structurer la mise en œuvre des polices de l’environnement 

- Modifier l’article du code rural définissant les personnes assermentées pour effectuer les contrôles par le texte de loi sur l’eau.

Calendrier : La mission interministérielle doit rendre ses conclusions en été 2004.

       Voir calendrier loi sur l’eau. 

( Prévention des risques professionnels : le contrôle de l’utilisation des produits phytosanitaires au sein des exploitations agricoles
Rédacteur : MAAPAR
Contexte :

Même si la quantité de produits phytosanitaires utilisée par les agriculteurs est moindre en 2003 que par rapport aux années précédentes, elle n’en reste pas moins conséquente (82 500 tonnes de produits phytosanitaires vendus en France en 2002, contre 109 700 tonnes en 1997, soit une baisse de 25% des tonnages).
Les enquêtes menées chaque année par les services déconcentrés de l’inspection du travail en agriculture depuis 2001, relatives à la prévention des risques liés à l’utilisation des produits phytosanitaires font ressortir de graves anomalies, tant en matière d’évaluation des risques qu’en matière de prévention des risques professionnels. 
C’est pourquoi cette action est reconduite en 2004.

Objectifs : 
Il est demandé à chaque agent, inspecteur et contrôleur, d'effectuer au moins cinq contrôles au cours de l'exercice, donnant lieu à l'établissement d'un rapport selon un modèle préparé par la SDTE. Une synthèse de cette action sera réalisée par l'échelon régional qui l'adressera avant le 31 décembre 2004, au bureau de la réglementation et la sécurité au travail, accompagnée de l'ensemble des fiches de contrôle.

Par ailleurs, il est demandé aux services d'effectuer une enquête pour tous les accidents de travail et déclarations de maladies professionnelles liés à l’exposition à des produits phytosanitaires et de les adresser au même bureau, ainsi que les procès-verbaux éventuellement dressés en la matière.

Méthodes :

Afin de mener à bien ces contrôles, un ensemble de documents sera transmis aux services déconcentrés, qui tiendront compte de la nouvelle réglementation de prévention des risques chimiques (le décret n°2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique) ainsi que des progrès effectués en matière d’évaluation des risques concernant les applicateurs de produits phytosanitaires : traitement de semences, et risques liés à la réentrée dans les cultures traitées, notamment :

Le guide d’évaluation des risques liés à l’exposition des travailleurs aux produits phytosanitaires, sera prochainement complété.

L’aide-mémoire juridique relatif à la réglementation applicable aux produits antiparasitaires à usage agricole, sera mis à jour. Il figure maintenant sur le site public internet du ministère de l'agriculture.

Les fiches de contrôle seront remodelées, en fonction de la nouvelle réglementation applicable en matière de prévention des risques chimiques.

Calendrier : 

Les contrôles auront lieu dès le printemps 2004, jusqu’au 31/12/2004. La synthèse de l’ensemble des enquêtes est réalisée à l’échelon national, pour être diffusée auprès des services déconcentrés de l’inspection du travail en agriculture et des partenaires sociaux agricoles.

I – 6. En rendant obligatoire le contrôle périodique des pulvérisateurs en service

Rédacteur : MAAPAR et MEDD
Objectifs/Contexte

Le contrôle et le réglage des pulvérisateurs sont une condition sine qua non à la bonne mise en œuvre des produits phytosanitaires. Toutefois le contrôle du bon état du matériel est une condition préalable et contribue à la sécurisation des traitements pour l'agriculteur, l'environnement comme le consommateur.

De tels contrôles doivent reposer sur des bases techniques reconnues, être effectués dans des conditions qui permettent de garantir l'objectivité et l'impartialité des contrôles, par des contrôleurs compétents et correctement formés.

A ce jour moins de 2 % du parc des pulvérisateurs fait l’objet chaque année d’un diagnostic dans le cadre d’opérations basées sur le volontariat et selon des méthodes dont le CEMAGREF a montré les limites. Parallèlement, au niveau européen, une généralisation progressive des contrôles obligatoires est en cours, plusieurs pays ayant mis ou mettant en place de tels dispositifs.

La publication par l'AFNOR en octobre 2003 des normes relatives au contrôle des pulvérisateurs (normes EN 13790-1 et EN 13790-2) constitue la base technique à mettre en œuvre et acceptée par la profession agricole.

L'objectif est de s’assurer que, progressivement, la totalité du parc des pulvérisateurs, au dessus d’une certaine capacité, soient contrôlés d’ici 2008 par des organismes offrant des garanties d'impartialité, de compétence et de qualité de service.

Méthode

· Achever les négociations avec la profession agricole

· Rédaction d’un article de loi spécifique instaurant l'obligation de contrôle puis du décret et de l’arrêté de mise en œuvre.

· Fixer des objectifs chiffrés en terme de progressivité de mise œuvre.

Calendrier

Voir calendrier loi sur l’eau

Décret et arrêté à mi 2005

Indicateurs

Nombre de pulvérisateurs contrôlés par an, 

Evolution du pourcentage de pulvérisateurs jugés en bon état lors du contrôle

II- Renforcer les actions pour faire évoluer les pratiques (agricoles et non agricoles)

II – 1. Suivre et renforcer les actions dans les bassins versants suivis par les groupes régionaux 

Rédacteur : MAAPAR et MEDD
Contexte :

En août 2000, les ministres chargés de l’agriculture et de l’environnement ont lancé un programme national en faveur de la réduction des pollutions de l’eau par les produits phytosanitaires. Ce programme se décline au niveau régional par des plans d’action mis en œuvre par des groupes régionaux placés sous l’autorité des préfets de région. Ces groupes sont co-animés par les DIREN et les DRAF SRPV. Ils mettent en œuvre au niveau de bassins versants identifiés, des actions visant à réduire les pollutions de l’eau, en s’appuyant sur les travaux du CORPEN. Les actions qui se seront avérées efficaces ont vocation à être transférées sur des zones de plus grande ampleur. 

A ce jour, 208 bassins versants sont suivis dans le cadre de ce programme national. Un bilan d’activité est réalisé chaque année par la DGAl et la DE à partir d’un questionnaire adressé aux services. Ce bilan est essentiellement un tableau de bord permettant d’avoir des données quantitatives. Il montre que seulement 85 plans d’action sont en cours et 3 sont achevés. 

Objectifs : 

Redynamiser la mise en œuvre de plans d’action en vue de changer les pratiques agricoles et non agricoles dans les bassins versants suivis dans les groupes régionaux

Méthodes :

· Lancer une étude pour tirer les enseignements de travaux des groupes régionaux pour définir des plans d’action « type », lever les contraintes à leur mise en œuvre et permettre un passage à l’action plus rapide.

· Organiser une journée d’échanges techniques entre les régions sur les modalités de mise en œuvre de plans d’actions

· Demander, au niveau national l’implication des acteurs (OPA, collectivités,…) à la démarche

Calendrier : 

Résultat de l’étude et organisation de la journée technique deuxième semestre 2004 

II – 2. Définir des programmes d’actions de modification des pratiques agricoles en vue de protéger les ressources en eau stratégiques contre les pollutions diffuses

Rédacteurs : MAAPAR et MEDD 
Contexte :

Certaines ressources en eau méritent une attention particulière. C’est notamment le cas des ressources en eau potable. Actuellement, les périmètres de protection des captages d’eau potable tel que mis en place ne sont pas adaptés à la lutte contre la pollution diffuse. Les bordures de cours d’eau, les zones dans lesquelles la ressource est à écoulement permanent doivent être particulièrement protégées. Sur ces territoires, il convient de mettre en œuvre des programmes d’action pour lutter contre les pollutions diffuses.

La mise en place de dispositifs tampons végétalisés de façon permanente, de dispositifs enherbés localisés judicieusement (en bordure de cours d’eau par exemple) pour réduire la contamination des eaux superficielles, notamment par les produits phytosanitaires, est démontrée. Cette mesure pourrait être un des axes des programmes d’action. Ces dispositifs sont en effet de nature à avoir un impact positif sur la qualité des eaux superficielles, dans des délais relativement courts. Ils présentent de plus des avantages en matière de lutte contre la pollution par les nitrates, le ruissellement, l’érosion, et en matière de diversité biologique, de paysage. 

Jusqu’à présent, faute d'une mise en œuvre généralisée, les mesures mises en place sur une base volontaire pour favoriser ces dispositifs tampons ou bandes enherbées n’ont pas donné de résultats satisfaisants en matière de réduction de la pollution, en particulier par les produits phytosanitaires, montrant ainsi les limites d’un système uniquement incitatif malgré des financements importants. La nouvelle PAC permet de réduire de 10 mètres à 5 mètres la largeur du gel dans une optique environnementale. Par ailleurs, la nouvelle PAC impose aux Etats-membres de conditionner l’attribution des aides au respect de certaines directives et au respect de bonnes conditions agro environnementales (BCAE) qui devront être définies. Les discussions n’ont pas encore abouti, mais il est d’ores et déjà envisagé dans ce cadre, de maintenir x% de la SAU en zones de compensation écologiques. 

Objectifs : 

Protéger des ressources en eau stratégiques de la pollution par les produits phytosanitaires en mettant en place des programmes d’action adaptés (allant du volontariat avec incitation financière à l’obligation, si nécessaire). 

Méthodes :

- Rendre obligatoire la mise en place de programmes d’action spécifiques dans ces zones sensibles (dispositifs enherbés, distances minimales d’épandage vis-à-vis des cours d’eau, interdiction de certaines substances). 
- Les zones sensibles concernées seraient fixées par arrêté préfectoral sur la base de principes définis à l'échelon national.
- Les actions à y mettre en œuvre seraient précisées par textes réglementaires. L'expérience des groupes régionaux "phyto" serait valorisée pour définir les mesures ayant montré leur efficacité et les inclure dans les programmes d'action.
- Certaines d’entre elles dont l’efficacité est démontrée, pourraient être rendues obligatoires dans ces zones. C’est notamment le cas de l’implantation de dispositifs enherbées localisés de façon pertinente (bordures de cours d’eau, fond de vallée,…) dont la largeur serait à définir en cohérence avec les dispositions de la nouvelle PAC (soit entre 5 et 10 mètres).
Moyens : 

Rédaction des textes ad’hoc (loi, décret, arrêté)
Sécuriser l'affectation des moyens humains appropriés dans les services déconcentrés notamment pour les contrôles.

Calendrier : 
· projet de loi sur l’eau : dispositif prévu par la direction de l’eau relatif aux programmes d’actions sur les pratiques agricoles dans les bassins d’alimentation des captages d’eau potable :

· adoption fin 2004 ;

· décret d’application : mi 2005 ;

· premiers programmes d’action en place fin 2005
II–3. Affecter la TGAP relative aux antiparasitaires à usage agricole à des actions de lutte contre les pollutions liées aux produits phytosanitaires
Rédacteur : MEDD
Contexte :

La TGAP a été mise en œuvre en 2000. L’assiette de cette taxe est basée sur les caractéristiques toxicologiques et écotoxicologiques des produits antiparasitaires à usage agricole. Les recettes de la TGAP sont directement affectées au budget de l’Etat et ne financent pas d’action en faveur de la lutte contre la pollution de l’eau (et les risques de façon plus globale).

Dans le cadre de la concertation sur la réforme de la politique de l'eau, le retour aux agences de l'eau de la TGAP sur les produits phytosanitaires renforcerait leurs moyens pour financer des actions de lutte contre les pollutions diffuses, notamment les programmes d'action prévus au II.2.

Objectifs : 

Affecter les recettes de la TGAP actuelle au budget des agences de l'eau pour financer des actions de lutte contre les pollutions liées aux produits phytosanitaires (connaissance, contrôle, actions de lutte contre les pollutions).

Méthodes :

Les modalités de ce retour vers les agences restent à définir en lien avec les discussions en cours concernant le projet de redevance azote dans le cadre de la réforme de la politique de l'eau.

Calendrier :

A voir selon calendrier loi sur l’eau 

II – 4. Participer à la promotion de l'agriculture raisonnée

Rédacteurs : MAAPAR 

Objectif
La stratégie nationale de développement durable a défini un objectif de 30 % d’exploitations qualifiées en 2008. Le développement de l’agriculture raisonnée peut contribuer à limiter les problèmes environnementaux liés aux produits phytosanitaires. En effet, 18 exigences nationales sur un total de 98 concernent explicitement les produits phytosanitaires, plusieurs autres les concernant indirectement. De plus, parmi les neuf enjeux possibles des exigences territoriales qui visent à répondre aux enjeux environnementaux des territoires, figure la pollution des eaux par les produits phytosanitaires. La CNAR a estimé qu’il s’agissait d’un enjeu territorial prioritaire.

Méthode

1/ Compléter le dispositif d'encadrement réglementaire par la publication du décret relatif à l'utilisation du qualificatif "agriculture raisonnée" (dit décret "Etiquetage").

2/ Elaborer une campagne de communication sur l’agriculture raisonnée en liaison avec les partenaires du dispositif à l’attention :

- des services déconcentrés et des collectivités territoriales,

- des agriculteurs,

- du grand public.

Calendrier

Mise en œuvre du dispositif

Publication du décret "Etiquetage" au JO du 28 mars 2004.

Premières qualifications en cours.

Plan de communication

Premier semestre 2004 : communication à l’attention des agriculteurs, des services déconcentrés et des collectivités territoriales.

Deuxième semestre 2004 : communication à l’attention du grand public.

Indicateurs 

Nombre d'exploitations qualifiées
II – 5. Normaliser les cabines filtrantes des pulvérisateurs automoteurs et tracteurs agricoles

Rédacteur : MAAPAR
Contexte :

La première partie de la norme U01F, concernant l’efficacité des dispositifs d’épuration est maintenant adoptée. Elle dispose que l’efficacité du dispositif d'épuration doit être équivalente à celle d’un appareil de protection respiratoire à ventilation assistée.

La seconde partie de la norme vise à s’assurer de l’efficacité de l’épuration de l’air au sein de la cabine de l’engin de traitement, munie de son système d’épuration. Le groupe de normalisation s’est heurté aux difficultés de disposer d’une installation permettant d’effectuer des essais reproductibles et fiables. 

Objectifs : 

Il s’agit de protéger les conducteurs contre les produits phytosanitaires qu’ils pulvérisent sur les cultures. 

Méthodes :

Recherches menées conjointement par le ministère, la Caisse centrale de mutualité sociale agricole, les constructeurs de cabines, le CEMAGREF et l’INRS

Les recherches actuelles s’orientent vers l’exposition des cabines équipées de leur système d’épuration de l’air à des aérosols liquides, conformes aux études de terrain. Lorsqu’un protocole d’essai reproductible et représentatif, autant que possible, des pratiques agricoles courantes sera validé, un projet de norme française sera élaboré puis proposé à l’extension au niveau international (CEN ou ISO).

La réglementation sur les tracteurs destinés à la pulvérisation ainsi que la norme EN 907 sur les pulvérisateurs automoteurs devra alors être revue  en ce sens. 
Calendrier : 

Validation des essais : premier semestre 2004

Adoption de la norme française : 2005

Norme européenne ou ISO : 2008

II - 6. Normaliser les emballages pour éviter la contamination lors de leur réutilisation
Rédacteur : MAAPAR
Contexte :

L’enquête relative à l’emballage, l’étiquetage et les fiches de données de sécurité des produits antiparasitaires à usage agricole menée en 1999 et 2000, par les services d’inspection du travail en agriculture a mis en évidence que certains emballages, une fois entamés ne pouvaient pas être refermés de façon étanche : il s’agit notamment des sacs de poudre multicouches et de sacs contenus dans des sur-emballages de carton.

Objectifs : 

Il s’agit de protéger les opérateurs contre les contaminations cutanées qui interviennent lors de la réutilisation d’emballages non étanches.

Méthodes :

Un protocole d’essai de solidité de la refermeture des emballages a été mis au point par les professionnels du groupe et est sur le point d’être normalisé. 

Calendrier : 

Adoption de la norme : 2005

II-7. Améliorer l’encadrement réglementaire des modalités d’étiquetage des produits phytopharmaceutiques

Rédacteur : MAAPAR

Contexte : 

L’étiquetage des produits phytosanitaires, qui  fait l’objet d’une réglementation spécifique, comprend :

-un étiquetage de sécurité pour les produits classés dangereux, comme pour tous les produits chimiques dangereux  (arrêté du 20 avril 1994)

-des mentions complémentaires communes à tous les  produits antiparasitaires à usage agricole (arrêté du 6 septembre 1994).

Dans tous les cas, l’étiquette doit reproduire toutes les mentions de la décision d’autorisation de mise sur le marché (art.L253-8 du code rural).

Tout emballage ou  contenant d’un produit phytosanitaire doit comporter une étiquette réglementaire et apposée de façon permanente. L’étiquetage est déterminé en fonction des caractéristiques physico-chimiques et toxicologiques pour l’homme et l’environnement de chaque produit dangereux. 

Constat est fait par les agents de contrôle de terrain (DRAF/SRPV et SDITEPSA) que l’étiquetage des produits antiparasitaires à usage agricole est souvent médiocre ou inadapté. L’objectif est de lancer une réflexion tant sur la présentation de l’étiquette que sur le contenu de celle-ci.

Objectifs : 

a) rendre immédiatement visible l’étiquette de sécurité au sein de l’étiquette générale des produits antiparasitaires à usage agricole

b) améliorer la lisibilité globale du contenu de l’étiquette

c) ramasser le contenu de l’étiquette de façon à faciliter l’information et la compréhension de l’applicateur sur le danger présenté par le produit qu’il va utiliser.

Méthode(s) :
Elaboration d’un document directeur permettant de faire évoluer les exigences relatives à l’étiquetage pour une meilleure sécurisation de leur emploi.

Ce document est destiné à rassembler l’ensemble des prescriptions réglementaires , ainsi que les recommandations officielles devant impérativement figurées sur les étiquettes. Il doit permettre au Comité d’Homologation des Produits Antiparasitaires de communiquer sur ses demandes complémentaires en matière d’étiquetage, l’approbation de l’étiquette par ce comité étant devenue un élément préalable à tout délivrance d’Autorisation de Mise sur le Marché.

La diffusion de ce document de référence doit entraîner également une certaine harmonisation dans la présentation des étiquettes et une meilleure lisibilité profitable à l’utilisateur.

Calendrier :
a) Saisine de la commission d’étude de la toxicité pour avis : avril 2004

b) Saisine du comité d’homologation pour avis: juin 2004

III- Gérer les déchets issus de l'utilisation des pesticides

III-1. Renforcer la collecte et l'élimination des PPNU (produits phytosanitaires non utilisables) et de leurs emballages

Rédacteur : MEDD
Contexte : 

L'utilisation des produits phytosanitaires en agriculture génère des déchets au potentiel toxique important dont les stocks et les flux annuels ne sont pas très bien connus. Ces déchets se composent de produits non utilisés ou périmés et d'emballages. 

La société ADIVALOR a été créée début juillet 2001 sur une base volontaire par la profession phytosanitaire, regroupant les producteurs, entourée de la distribution agricole et des diverses organisations professionnelles agricoles. 

Dans le dispositif retenu, les agriculteurs, et plus généralement les utilisateurs professionnels, sont invités à ramener gratuitement leurs déchets issus de produits phytosanitaires à un point de collecte géré par la distribution agricole. Près de 3 000 points de collecte ont ainsi été mis en place.

Une contribution volontaire de tous les producteurs, perçue par ADIVALOR sur chaque produit phytosanitaire mis sur le marché, sert à financer la collecte et le traitement de ces déchets. Pour l’année 2002, le montant de la contribution des sociétés s’est élevée à 4 centimes d’euros par kilogramme ou par litre de produit mis sur le marché, représentant au total 4,2 millions d’euros. 

Un accord cadre a été signé le 1er octobre 2003 entre le ministère de l’écologie et du développement durable et ADIVALOR. Cet accord cadre définit les missions et objectifs de la société ADIVALOR, met en place un comité de suivi et de concertation permanente. 

Il vise ainsi à encourager l’ensemble de la profession phytosanitaires et des administrations à adhérer à cette démarche et apporter leur appui à l’organisation locale et aux activités de cette filière, en vue d’assurer sa pérennisation.
En 2002, 1300 tonnes d’emballages sur un gisement potentiel de l’ordre de 10 000 tonnes et 1 000 tonnes de produits phytosanitaires inutilisables sur 8 000 tonnes estimées ont été collectées et valorisées. Pour 2003, ADIVALOR prévoit la collecte de 25% des emballages et de 1500 tonnes de produits phytosanitaires.
Par ailleurs, suite à l’interdiction d’utilisation de l’arsénite de soude, des stocks sont toujours présents chez les agriculteurs et certains distributeurs. D’un point de vue réglementaire, l’élimination de ces stocks incombe au détenteur et la DPPR a invité les préfets à les mettre en demeure. D’un point de vue technique, des procédés d’élimination de ces produits sont opérationnels et ADIVALOR pourrait en outre apporter une aide logistique à la collecte de ces déchets.

Objectifs :

La prise en compte de la gestion des déchets résultant de l’interdiction de la mise sur le marché de produits doit être mieux appréhendée. 

Par ailleurs, les premiers résultats convaincants d’ADIVALOR nécessitent d’intensifier les efforts notamment de sensibilisation et d’information pour atteindre les objectifs fixés par l’accord cadre, qui sont les suivants :

· assurer dès 2002 l’exploitation d’une filière pérenne de récupération des emballages vides de produits phytosanitaires afin de collecter plus de 50% des emballages vides d’ici 2006 ;

· résorber sur 4 ans (2002 à 2006) les stocks accumulés de produits phytosanitaires non utilisés ;

· mettre en place progressivement à la suite des opérations de déstockage une filière pérenne et autonome de récupération des produits phytosanitaires non utilisés ;

· accompagner les sociétés phytosanitaires, les distributeurs et les utilisateurs professionnels pour qu’ils collaborent pleinement pour prévenir le renouvellement les stocks de produits phytosanitaires non utilisés ou périmés, la meilleure gestion de ce déchet étant la prévention à la source ;

ADIVALOR pourrait d’ailleurs améliorer à l’avenir l’efficacité et les résultats de la filière en collectant d’autres déchets issus de l’activité agricole, emballages d’autres produits de l’agrofourniture et plastiques agricoles usagés notamment.

Méthodes : 

L’accord cadre met en place un comité de suivi et de concertation permanente, qui s’attachera notamment à préciser les modalités d’application de l’accord-cadre et à évaluer périodiquement les résultats atteints par rapport aux objectifs fixés. Ce comité de suivi est ouvert à toutes les administrations concernées.

Les réflexions sont en cours sur l’élargissement de la collecte aux films plastiques et aux emballages d’autres produits. La collecte aux gros emballages plastiques a été élargie dès 2003.

Les indicateurs de suivi sont les tonnages collectés et éliminés d’emballages et de produits phytosanitaires.

Calendrier : 

1ère réunion du comité de suivi : 1er semestre 2004

III-2. Améliorer la gestion des effluents phytosanitaires

Rédacteur : MAAPAR et MEDD

Contexte : La pollution des eaux par les produits phytopharmaceutiques est trop souvent due au déversement direct ou indirect des effluents phytosanitaires, en particulier les fonds de cuve de pulvérisateur. Par ailleurs se développent des procédés de traitement de ces effluents et de ces fonds de cuve. A part le fait que ces effluents phytosanitaires ne peuvent être considérés que comme des déchets industriels simples et éliminés conformément à la réglementation sur les déchets, il n’existe pas d’encadrement réglementaire spécifique à ces effluents.

Méthode : Une proposition d'arrêté visant à réglementer l'épandage des effluents issus de traitements phytosanitaires est en fin de discussion. L'épandage est interdit, sauf si, l'effluent est soit dilué, soit "inactivé". Les procédés d'inactivation sont en cours d'évaluation. La DE, la DPPR, la DGAL et la DGS seront signataires de cet arrêté. Il est prévu d’encadrer réglementairement la pratique du rinçage à la parcelle des fonds de cuve des pulvérisateurs. 

Calendrier : parution de l’arrêté juin 2004.

IV- Améliorer la connaissance en matière d'impacts sanitaire et environnemental

IV-1. l'Observatoire des Résidus de Pesticides

Rédacteur : MSPS
Contexte : 

· L'Observatoire des Résidus de Pesticides (ORP) a été crée par les ministres en charge de la santé, de l'agriculture, et de l'environnement lors du Comité National de Sécurité Sanitaire (CNSS) du 15 octobre 2001.

· Un certain nombre d'organisme publics et privés ont été consultés afin de recueillir leurs besoins et leurs attentes vis à vis des missions de l'Observatoire (InVS, AFSSA, AFSSE, IFEN, INERIS, CAP, INSERM, INRA, ADEME, MSA, UIPP, …)

· Une lettre de mission signée des directeurs des cabinets des ministres chargés de l'écologie, de la santé, de l'agriculture et de la consommation a été adressée le 27 novembre 2003 à l'AFSSA, l'AFSSE et l'IFEN.

· Le comité de pilotage de l'ORP, composé de la Direction générale de la santé, de la Direction générale de l'alimentation, de la Direction générale de la concurrence de la consommation et de la répression des fraudes et de la Direction de l'eau, s'est réuni en présence des agences concernées le 12 décembre 2003, le 20 janvier 2004 et le 1er avril 2004. 

Objectifs : 

L'Observatoire des résidus de pesticides est chargé de rassembler, en vue de leur valorisation, les informations et résultats des contrôles et mesures de résidus de pesticides dans les différents milieux (eaux, sols, air, faune et flore sauvages) et produits (eaux et aliments) consommés par l’homme, d’estimer les niveaux d’exposition des populations et d’identifier les actions de progrès pouvant être mises en place sur les systèmes d’informations et notamment la nature et le format des données collectées.

Méthode(s) :
- Le comité de pilotage de l'Observatoire des Résidus de Pesticides a pour objet de définir les grandes lignes d’actions de l'ORP, ses priorités ainsi que ses moyens afin de répondre aux missions dévolues à l’ORP. Il confie des actions à conduire aux structures chargées de l’évaluation sous forme de lettres de missions signées par des directeurs des administrations membres du comité de pilotage après avis de l’ensemble des membres.

- Les données rassemblées, fournies notamment par les administrations de l’Etat chargées de leur recueil au titre de l’application de la réglementation, permettront à l’Observatoire de mettre en œuvre ses missions, déclinées en trois thèmes d'actions : 



( Améliorer l'information du grand public, 



( Contribuer à améliorer la coordination et l'efficacité des actions des différents organismes publics et privés concernés par la gestion et l'évaluation des risques liés à la présence des pesticides dans les différents milieux, 



( Contribuer à améliorer les connaissances scientifiques, notamment en matière d'exposition globale de la population aux pesticides. 

Calendrier :
- Point d'étape fait par l'AFSSA, l'AFSSE et l'IFEN: 1er avril 2004

- Présentation du contexte et de l'état d'avancement des travaux : CNSS du 14 avril 2004

- Réunion des 4 directeurs (DGS, DGAL, DGCCRF et DE) : 10 mai 2004
- Première évaluation de l'exposition de la population ciblée et réflexion théorique sur l'exposition globale de la population: juin 2004 (réunion du comité de pilotage le 1er juillet 2004)

IV – 2. Mettre en place des mesures permettant d’assurer la traçabilité des ventes de produits phytosanitaires et biocides 

Rédacteur : MAAPAR et MEDD
Contexte :

La connaissance des quantités de produits phytosanitaires utilisées à l’échelle locale permettrait de connaître la pression d’utilisation de ces produits en un lieu donné et de mieux appréhender l’exposition de la population et des milieux à ces produits. Par ailleurs, c’est un bon moyen de connaître l’évolution des pratiques et de piloter l’action publique, notamment pour répondre aux objectifs de la directive cadre sur l’eau. 

A ce jour, les statistiques concernant les ventes de produits phytosanitaires sont disponibles de façon pluriannuelle (à partir d’enquête réalisée par BVA pour l’UIPP) et seulement à l’échelle nationale. Les données diffusées annuellement par l’UIPP sont agrégées par grandes familles (insecticides, fongicides, herbicides) et ne sont donc pas assez précises.

Les groupes régionaux dépensent beaucoup d’énergie pour estimer plus finement les pesticides épandus sur leur territoire, afin de mieux cibler leur action

Objectifs : 

Rendre obligatoire la déclaration par les coopératives et distributeurs les ventes de produits au niveau local

Parallèlement, rendre obligatoire la fourniture, par les firmes au niveau national des quantités de chaque substance active sur le territoire national.

Méthodes :

Intégration de cette obligation dans la loi.

Calendrier : 

Voir calendrier de ces lois 

IV-3. Actions permettant d'améliorer la connaissance en matière de recherche et d'études

Rédacteur : MSPS et MEDD
Objectifs : 

Améliorer la connaissance sur les contaminations des différents compartiments de l’environnement et sur la présence de résidus dans les aliments ainsi que les effets sanitaires liés à l'exposition aux pesticides

Méthodes :



( Etude INERIS
La DGFAR a commandé en 2002 une étude à l’INERIS
 pour proposer une méthode permettant de définir les substances à rechercher prioritairement dans l’air : La méthode devrait être prête prochainement et permettre de définir des priorités au niveau national pour mars 2004. Une régionalisation sera ensuite possible sous réserve de disponibilité des données d'utilisation au niveau régional.

( Etudes InVS / CIRE
( L'InVS
 prévoit d'élaborer en coopération avec les CIRE
 une méthode relative à l'estimation de l'exposition environnementale aux pesticides des populations résidant autour de zones agricoles. 

Par ailleurs l'InVS a un programme de travail global sur la thématique "pesticides et santé" qui comprend notamment la finalisation de la synthèse bibliographique sur les effets sanitaires des pesticides, l'amélioration des connaissances disponibles sur l'exposition de la population française par les différentes sources et voies d'exposition, l'organisation d'une expertise pour définir les priorités d'action à mettre en œuvre dans le domaine de la surveillance des expositions aux pesticides

( Programme de recherche du MEDD
En 1999, le Ministère chargé de l’environnement a lancé en lien avec le ministère chargé de l’agriculture, un programme de recherche sur « l’évaluation et la gestion des risques liés à l’utilisation des pesticides ». 

Ce programme de recherche vise à :

- contribuer à l'amélioration des mesures d'évaluation a priori de la dispersion des produits et de leurs effets, en préalable aux autorisations administratives d'utilisation ;

- améliorer la prévision du devenir des pesticides dans l'environnement, en étudiant le transfert et les biotransformations de ces produits dans les compartiments eaux, sols, air ainsi que la biodisponibilité des produits et les risques d'exposition des organismes non cibles ;

- mieux connaître les impacts de ces produits sur les organismes non cibles ;

- rechercher des produits ou des procédés alternatifs aux pratiques actuelles qui permettent de diminuer les apports de pesticides dans l’environnement. Ces propositions, qui relèvent de la prévention des risques, doivent avoir des effets durables, non dommageables pour l’environnement sur le long terme et être économiquement viables pour participer à la mise en place d’une agriculture durable.

Il a pour objectif de mettre à disposition des gestionnaires, des méthodes et des outils d’évaluation du risque mais aussi de proposer des pratiques alternatives plus respectueuses de l’environnement. 

Objectifs : 

· Si l’on commence à bien comprendre les mécanismes de transfert dans l’eau et le sol, les processus de transferts atmosphériques sont encore mal connus. Des travaux de recherche dans ce domaine sont nécessaires. 

· Les connaissances et les tests permettant de mieux connaître les effets sublétaux des faibles doses de pesticides se développent, mais nécessitent d’être approfondies. 

· Des premiers résultats encourageants proviennent de recherches dont l’objectif majeur est la moindre utilisation des pesticides. Leur validation socio-économique est en cours, elle est indispensable pour la contribution à une agriculture durable. 

· Suivre les travaux de l’expertise scientifique collective INRA 

Calendrier 

· Un appel à proposition de recherche a été lancé en 2002, les projets retenus ont été engagés en 2003. Un séminaire de programme a eu lieu les 4 et 5 décembre 2003 à Rennes. Il a permis aux équipes subventionnées en 1999, de présenter leurs résultats et aux équipes récemment sélectionnées de présenter leur projet. 

· Un colloque de restitution est prévu en 2005

· Le résultat de l’expertise collective est attendu pour juin 2005

( Expertise scientifique collective INRA-CEMAGREF :

L'INRA et le CEMAGREF vont prochainement lancer, à la demande des ministères chargés de l'environnement et de l'agriculture, une expertise collective sur le thème de la limitation des usages de pesticides et de la réduction de leur impacts environnementaux.

Calendrier 

Cet exercice, dont la durée n'excédera pas 2 ans, se conclura par la remise aux commanditaires d'un rapport et d'une synthèse, l'organisation d'un séminaire de restitution et la tenue d'un colloque destiné à informer un public large des conclusions de experts.

IV – 4. Mettre en place un dispositif de surveillance des effets sanitaires liés à l’utilisation des pesticides, y compris pour les travailleurs agricoles

Rédacteur : MAAPAR et MSPS
Contexte : 

Les effets sanitaires liés à l’utilisation des pesticides sont actuellement recensés par plusieurs structures (notamment l’InVS
, les services de santé et de sécurité de la MSA
, les CAP
, les services régionaux ou départementaux de l’inspection du travail en agriculture) en fonction du type d’effet sanitaire et de la population exposée, ce qui ne permet pas d’avoir une vision globale et un suivi exercé presque en temps réel de l’impact sanitaire lié aux intoxications, et autres effets sur la santé, par des pesticides au niveau national.

Objectifs : 

L’objectif est: 

· de structurer un réseau de veille sanitaire et d’alerte capable de recueillir, valider et analyser des donnée symptomatologiques relevant d’intoxications par des substances actives entrant dans la composition des pesticides. Les impacts de l'utilisation des pesticides sur la santé humaine, en population générale et chez les travailleurs agricoles à court moyen et long terme feront également l'objet d'investigations ; la mise en place de ces outils interviendra dès la fin 2004.

· de mobiliser et de coordonner en lien avec l’InVS, les différentes structures de terrain existantes comme les CIRE
, les CAP, les SDITEPSA et la MSA.

Méthodes :
· Mise en place d’un comité de pilotage rassemblant les différentes structures concernées par ce réseau de surveillance ;

· Mise en place d’un système informatique de gestion cas-produits, par une mise en synergie des différentes bases de données existantes, permettant de centraliser les informations relatives aux cas d’intoxications par des pesticides ;

Calendrier :

· Réunion des différentes structures concernées, en particulier les ministères en charge de l’agriculture et de la santé, l’InVS, la MSA, des représentants des CAP : fin avril 2004

· Mise en place opérationnelle du comité : juin 2004

· Mise en place du système d'information en réseau des CAP et liaison avec les systèmes d'information existants sur les produits phytosanitaires : 2004 et 2005.

IV-5  Evaluation des risques professionnels : privilégier les enquêtes menées au sein des entreprises

Rédacteur : MAAPAR
Contexte :

Il convient de souligner la généralisation du réseau de toxicovigilance agricole de la Caisse centrale de mutualité sociale agricole, depuis 1997, qui recense, et analyse les accidents de travail liés aux produits phytosanitaires : 900 dossiers ont ainsi fait l’objet d’une étude de 1997 à 2001. Ce réseau va prendre une nouvelle dimension grâce à un numéro vert et une opération de communication autour de « PHYT’ATTITUDE ».

Les synthèses des informations en provenance de ce réseau sont de nature à alimenter la connaissances des risques et de l’état de la prévention au sein des professions agricoles.

Pour autant, l’évaluation des risques en France est insuffisamment documentée sur le plan scientifique.

Les matrices emploi-exposition sont longues à mettre en place. En revanche, lorsque de nombreuses mesures ont été effectuées, il devrait être possible d’établir des modèles d’évaluation des risques sommaires, en fonction de type d’activité, des équipements de travail ainsi que des moyens de protection collectives ou individuelles utilisés, qui permette à de petites entreprise de cibler rapidement les postes les plus exposés et les moyens de protection à mettre en œuvre. 

A notre connaissance, la plupart des modèles d’évaluation des risques existants sont d’origine anglo-saxonne.

Objectifs : 

Il apparaît nécessaire de renforcer et multiplier les enquêtes ou mesures d’exposition aux produits chimiques menées au sein des petites entreprises, par les services de santé au travail ou d’autres intervenants en matière de conditions de travail (exposition par inhalation mais aussi contamination cutanée).

Méthodes :

Les enquêtes ou mesurages au sein des unités de travail, sont particulièrement nécessaires, afin de permettre aux employeurs de remplir leur obligation réglementaire d’évaluer « la nature, le niveau et le degré d’exposition des travailleurs » aux agents chimiques…

Par ailleurs, l’exploitation des rapports de maladies professionnelles constituent une source précieuse d’information sur les risques présents dans les entreprises, mais aussi sur l’état des connaissances des employeurs en matière de risque, et la formation à la sécurité des personnes travaillant sous leur autorité.

A ce titre, il convient de noter l’intérêt de bases de données constituées par le ministère de l’agriculture, ou des organismes de prévention, réalisées à la suite d’enquêtes d’accidents du travail effectués par les services de l’inspection du travail en agriculture, ou de l’ observatoire des risques professionnels de la CCMSA.

Il conviendrait donc de systématiser et de mutualiser les recueils d’informations, tant sur les mesures d’exposition effectuées au sein d’entreprises ayant une activité comparable, que des enseignements à tirer des bases de maladies professionnelles.

V- Améliorer l'information des utilisateurs professionnels et non professionnels

( Prévention des risques professionnels : organiser les modalités d’information en direction des entreprises :

Rédacteur : MAAPAR
Contexte :
Il est difficile de transmettre l’information relative aux risques liés aux pesticides et à leur prévention au sein des plus petites unités de travail, ou du public. 

Objectifs :

Il convient d’organiser des relais d’information facilement accessibles pour le public, et aux petites entreprises :

· Par la mise en ligne sur les sites publics internet des ministères compétents, ou d’autres organismes, d'informations relatives aux dangers des pesticides, et aux moyens de prévention.

· En associant les professionnels, les experts (instituts techniques, enseignement et recherche…), à la constitution de fiches de bonne pratiques d’utilisation des pesticides, selon les filières d’activité, qu’ils pourraient diffuser.

· En actualisant les mesures de prévention préconisées, en relation avec les professionnels, à partir des données d’exposition mesurées sur les lieux de travail.

Méthodes :

L’ensemble des produits antiparasitaires à usage agricole bénéficiant d’une autorisation de mise sur le marché figurent sur le site public internet du ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales, avec leur classement et les caractéristiques de l’autorisation de mise sur le marché, à l’adresse suivante :

http://e-phy.agriculture.gouv.fr
Ce site est maintenant bien connu des organisations professionnelles fabricant ou distribuant des pesticides. Il permet d’être informé sur les produits autorisés ou retirés de la vente, et d’effectuer des choix entre différents pesticides lors de la lutte contre un ravageur pour une culture donnée.

Il convient de faire mieux connaître ce site auprès des petites entreprises, notamment celles utilisant des pesticides, en y faisant référence dans l’ensemble des documents relatifs à ce type de produits diffusés par le ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales.

Une centralisation des fiches de données de sécurité dans un site internet d’accès gratuit, public ou privé apparaît indispensable, le distributeur pouvant ainsi disposer de la dernière mise à jour de la fiche de données de sécurité, et la transmettre à l’utilisateur, sans difficulté à l’occasion d’une livraison, ou par courrier.

Le ministère de l'agriculture a vivement encouragé les fabricants de produits phytosanitaires à centraliser les fiches de données de sécurité sur un site unique.

Une telle centralisation est d’autant plus souhaitable que les employeurs ont maintenant l’obligation de communiquer les fiches de données de sécurité à leurs salariés exposés aux produits dangereux.

Le ministère de l'agriculture compte encourager d’une part, la généralisation de la mise en ligne de toutes les fiches de données de sécurité sur ce site par les fabricants, d’autre part rappeler aux distributeurs leur obligation de diffusion des fiches de données de sécurité auprès des utilisateurs de pesticides, à l’occasion du toilettage des procédures d’agrément des vendeurs et applicateurs de pesticides prévues aux articles R. 254-1 et suivants du code rural.

Avec la Direction générale de l’enseignement et de la recherche, responsable de l’enseignement agricole, il est prévu d’inclure dans les référentiels d’enseignement, la connaissance des dangers liés aux pesticides (lecture et analyse de l’étiquette, connaissance et analyse de la fiche de données de sécurité), ainsi que la prévention des risques professionnels lors de la mise en œuvre des pesticides, par filière d’activité.

VI- Evaluer et gérer la contamination par les pesticides organochlorés dans les DOM

Rédacteur : MSPS et MAAPAR
Contexte : 

Les bananeraies cultivées de manière intensive en climat tropical sont soumises à une forte pression parasitaire conduisant à un emploi très important de pesticides, dont les pesticides organochlorés dotés d'un profil toxicologique dangereux. Bien que leur utilisation soit interdite depuis plusieurs années (leur emploi a été autorisé en régime dérogatoire jusqu'en 1993 et interdit depuis), leur stabilité est telle qu'ils continuent à être détectés dans le sol, l'eau et les denrées de Martinique et de Guadeloupe.

Afin de réduire l'exposition de la population des DOM aux pesticides organochlorés, un plan d'action global commun à ces deux départements d'outre mer a été élaboré par les préfets de Martinique et de Guadeloupe et communiqué aux quatre ministères concernés (MSPS / DGS, MAAPAR / DGAl, MINEFI / DGCCRF et MEDD / DE) le 3 juillet 2003. Ce plan d'action présente les actions mises en œuvre et celles envisagées à court et moyen terme dans le domaine de l'évaluation et de la gestion des risques. 

En parallèle, l'AFSSA a été saisie par la DGAl, la DGS et la DGCCRF pour estimer une dose journalière tolérable maximale provisoire pour ces pesticides puis examiner la proposition d'une limite maximale temporaire de résidus afin de caractériser le niveau moyen de concentration des denrées d'origine animale.


Le 12 décembre 2003, les ministères concernés se sont réunis en présence de l'AFSSA et de la CIRE Antilles- Guyane afin de dresser un état d'avancement des études d'évaluation de du risque et préciser notamment les délais nécessaires pour établir des limites maximales de résidus, éléments permettant d'appuyer la gestion du risque au niveau local.

Objectifs : Evaluer et gérer le risque lié à la rémanence de pesticides organochlorés dans les milieux en Martinique et en Guadeloupe

Méthodes :
Evaluation du risque 

- Etudes en matière de recherche : des études ont été engagées afin d'améliorer les connaissances en matière d'exposition de la population des DOM aux pesticides organochlorés

( Etude AMREC : Etude écologique géographique (zones exposées définies à partir de la cartographie BRGM) et temporelle de mortalité et d’incidence de cancer

( Etude Hibiscus : Étude d'imprégnation (exposition interne)

- Evaluation quantitative du risque sanitaire (EQRS) : elle a notamment pour objectif de contribuer à la documentation et à l'estimation de l'impact sanitaire actuel et passé lié à la contamination persistante par les organochlorés (InVS - CIRE). Actuellement l'EQRS en est à la troisième étape c'est à dire l'évaluation de l'exposition par voie alimentaire, qui se déroule en deux phases : 

( Dans un premier temps l'enquête alimentaire en Martinique (enquête ESCAL) qui est une enquête alimentaire, coordonnée par la CIRE AG et l'Observatoire de la Santé de Martinique (OSM) , vise à rassembler des données sur le "régime alimentaire martiniquais".

( Dans un deuxième temps, une enquête résidus aura pour objectif de documenter le niveau de contamination des aliments consommés en Martinique. 

A l'issue de cette évaluation de l'exposition (combinant les résultats de l'enquête ESCAL et de l'étude résidus), le risque pourra être caractérisé.

Gestion du risque

· Au niveau local : arrêté préfectoral en Martinique et en Guadeloupe relatif à la gestion des sols pollués

· Au niveau national : élaboration de Limites Maximales de Résidus (LMR) pour les produits contaminés (saisine AFSSA) ayant pour objectif de permettre la gestion du risque lié à la contamination des sols et des denrées alimentaires. L'AFSSA fera une proposition de LMR basée, pour les éléments d'exposition, sur les questionnaires de l'enquête alimentaire ESCAL et, pour les niveaux de contamination, sur les données des plans de surveillance dans les denrées alimentaires (DGAL et DGCCRF) et l'eau destinée à la consommation (DGS). 

Calendrier :
Etudes : 

· Etude AMREC : Résultats: fin du 1er trimestre 2004

· Etude Hibiscus : Résultats: courant 2004

Evaluation quantitative du risque :

· L'enquête alimentaire ESCAL se déroule en deux phases : novembre -décembre 2003 et janvier -février 2004
· L'enquête résidus est prévue à partir du deuxième trimestre 2004 ;

· La caractérisation du risque (combinaison de l'enquête alimentaire et des données sur les résidus dans les aliments) est prévue pour la fin de l'année 2004.

Définition d'une limite maximale de résidus
· Il est prévu que l'AFSSA fasse une proposition de LMR au cours du deuxième trimestre 2004.

ANNEXE 1

PRECISIONS SUR LA TERMINOLOGIE EMPLOYEE

Le terme "pesticides" est une appellation générique couvrant toutes les substances (molécules) ou produits (formulations) qui éliminent les organismes nuisibles, qu'ils soient utilisés dans le secteur agricole ou dans d'autres applications. D'un point de vue réglementaire, on distingue : 

- les pesticides utilisés principalement pour la protection des végétaux en secteur agricole ou non agricole que l'on appelle produits phytopharmaceutiques (PPP) au sens de la directive 91/414/CE relative à la procédure d'autorisation de mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques : ils sont plus communément désignés en France par le terme " produits phytosanitaires ". Les PPP sont utilisés dans un large éventail d'applications telles que l'agriculture, l'aménagement des paysages et l'entretien des abords d'axes de transport. Ils sont également utilisés pour la sylviculture et le jardinage amateur.

- les biocides (définis dans la directive dite " biocides " 98/8/CE) : ce sont des substances actives et des préparations contenant une ou plusieurs substances actives utilisées dans les secteurs non agricoles, par exemple dans des applications comme la conservation du bois, la désinfection, ou certaines usages domestiques, etc., pour détruire, dissuader, neutraliser ou prévenir l'action des organismes indésirables ou nuisibles (ravageurs), ou pour les contrôler de toute autre manière que ce soit. Les limites entre les PPP et les biocides ont été récemment clarifiées et documentées.

Par exemple, une même substance insecticide relèvera de la réglementation relative aux PPP si elle est destinée à être utilisé sur du blé et dépendra de la réglementation relative aux biocides dès lors qu'elle est destinées à être utilisée sur du bois de charpentes.

La plupart des produits phytopharmaceutiques et biocides sont des composés chimiques spécifiquement formulés et ont des effets pesticides. Mais les PPP peuvent aussi être des produits chimiques de base (acides gras, acides aminés, substances minérales (cuivre, soufre...), autres substances chimiques courantes), des extraits végétaux ou animaux (huiles végétales ou huile d'os, gélatine, etc.) ou des dérivés de métabolites végétaux ou d'autres substances.

Lors des contrôles sanitaires ou de la surveillance environnementale de la qualité des eaux, les résidus retrouvés dans les eaux sont appelés " pesticides ". Ce paramètre "pesticides" comprend donc à la fois les produits phytopharmaceutiques, les biocides et leurs métabolites.

En résumé : pesticides = biocides + produits phytopharmaceutiques.

ANNEXE 2

PROPOSITIONS D’ACTIONS

pour un PROGRAMME INTERMINISTÉRIEL de LUTTE contre les POLLUTIONS

liées aux PESTICIDES

DOCUMENT de TRAVAIL

version du 26/03/2004
(propositions rédigées par la DE, la DPPR, la DGAL, la DGFAR, la DGS, la DGCCRF)

Remarque préalable : les points signalés en italiques ont déjà fait l’objet d’un accord interministériel concrétisé notamment en décembre 2002 par une note des autorités françaises transmise à la commission européenne par le SGCI en réponse à la communication de la commission  « vers une stratégie thématique concernant l’utilisation durable des pesticides ». 

Introduction :

Les conséquences potentielles pour l’homme et l’environnement de l’utilisation des produits phytosanitaires utilisés en agriculture ainsi qu’en zones non agricoles présentent aujourd’hui un enjeu de société majeur. La prise de conscience de ces risques est maintenant bien établie y compris au niveau de la profession agricole.

C’est ainsi qu’en 2000, un programme interministériel (agriculture-environnement) a été mis en place. Le principal objectif de ce programme, est la protection des ressources en eau.

Cependant, la problématique « pesticides » couvre un champ bien plus large que celui de la pollution de l’eau. D’autres enjeux tels que les risques sanitaires pour les utilisateurs de produits et les consommateurs de denrées, ainsi que les effets potentiels sur les autres compartiments de l’environnement (air, sol) sont tout aussi préoccupants. A titre d’exemple, les effets à long terme de toxicité subchronique (malformations congénitales, cancers, lymphomes) sont de plus en plus démontrées ou évoquées par les données épidémiologiques.

Il apparaît donc nécessaire de mettre en oeuvre un nouveau programme interministériel plus ambitieux, tout en affirmant la nécessité d’intensifier les actions déjà entreprises, notamment  au niveau des régions dans le cadre du programme lancé en 2000. Ce programme dont l’objectif serait de lutter contre les pollutions liées aux pesticides et d’éviter la survenue de crises sanitaires, à travers une amélioration de la connaissance et de la gestion des risques s’articulerait autour des 5 objectifs suivants :

1 - Sécuriser la mise sur le marché et l’utilisation des produits phytosanitaires et des biocides 

2 - Renforcer les actions pour faire évoluer les pratiques (agricoles et non agricoles)

3 – Renforcer les actions dans les DOM

4 – Améliorer la connaissance et la transparence

5 – lancer une campagne de communication ambitieuse
1 - SÉcuriser LA MISE SUR LE MARCHÉ ET L’UTILISATION DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET DES BIOCIDES :

L’amélioration des conditions de mise sur le marché des pesticides et des biocides et de leurs conditions d’utilisation (en suivant la “ligne de vie” des produits) se fonde sur l’accompagnement de la mise et œuvre du processus européen de réévaluation des substances actives et sur un encadrement réglementaire, à l’échelon national, dont les modalités d’application doivent être fiabilisées et renforcées. Une attention particulière est portée à la mise au point de procédures d’autorisation sécurisées d’un point de vue juridique et méthodologique, ainsi que sur l’exploitation des retours d’expérience de terrain. 
1.1/ En matière de procédures d’autorisation de mise sur le marché :

1.1.1 - Améliorer les caractéristiques intrinsèques des produits : en retirant les autorisations des produits s’avérant inefficaces ou à risque, en actualisant les mesures de gestion liées aux autorisations de mise sur le marché en fonction des connaissances scientifiques et techniques, par exemple pour la gestion du risque aquatique ou du risque pour les abeilles. 

1.1.2 - Affiner les exigences préalables à l’autorisation de mise sur le marché : en particulier en les adaptant, en ce qui concerne les produits utilisables en agriculture biologique et les produits “d’origine naturelle”, en introduisant l’obligation pour les firmes de fournir des méthodes d’analyses des substances utilisables en routine et capables d’en détecter les résidus à des niveaux compatibles avec ceux définis par la directive 98/83 relative à l’eau de consommation humaine et ceux qui seront définis dans le cadre de la directive cadre sur l’eau. La firme devrait montrer les performances des systèmes de traitement (simples ou complexes) en vue de la production d’eau potable tant pour la substance active que pour ses métabolites De même, la possibilité d’élimination de la substance et de ses métabolites par les systèmes de traitement courant devra être étudiée.

1.1.3 - Assurer la couverture de la majorité des usages par des produits autorisés : ceci contribuant à la limitation du recours à  des produits non autorisés, par les agriculteurs.
1.1.4 - Poursuivre la politique volontariste de réduction d’usage comme de restriction des conditions d’emploi des produits à base des substances les plus problématiques pour la santé ou l’environnement. Une attention particulière devra être accordée aux substances prioritaires au titre de la directive cadre sur l’eau et bénéficiant encore à ce jour d’une autorisation de mise sur le marché (voir point 1.3.2).
1.1.5 - accentuer la politique de suivi post-homologation qui oblige les firmes à financer des programmes d’analyse dans les milieux et qui peut entraîner la remise en cause de certaines autorisations de mise sur le marché.

1.1.6 - Poursuivre les travaux de mise en place par les pouvoirs publics d'un dispositif d'enregistrement préalable des mélanges de produits, afin d’éliminer le recours à des pratiques dangereuses pour l’homme et l’environnement, et les travaux d’encadrement et de sécurisation de la mise en œuvre et de l’utilisation de ces mélanges autorisés.

1.1.7 - Poursuivre la révision des autorisations de mise sur le marché des rodenticides tant pour les luttes collectives que pour les luttes individuelles.

1.1.8 - Mettre en place une procédure d’évaluation et d’autorisation de mise sur le marché des biocides permettant de prendre en compte l’ensemble des produits concernés. 

Actuellement seule une partie de ces produits passe par la procédure mise en place pour les produits phytosanitaires et assimilés. Cela suppose que les moyens budgétaires appropriés soient mis en œuvre rapidement

1.1.9 - Formaliser des schémas de transfert ascendants et descendants des informations concernant la mise sur le marché et l’utilisation des produits phytosanitaires et des biocides entre les services chargés de la délivrance des autorisations et de la gestion du risque et les services de terrain.

1.1.10 – En complément du catalogue des produits autorisés, mettre à disposition du public un catalogue mis à jour régulièrement des produits dont l’autorisation de mise sur le marché a été retirée.

1.1.11 – Par la consolidation du dispositif "jardins et espaces verts"

1.2/ En matière d’utilisation des produits :

1.2.1 - Développer, de manière constructive et pragmatique, l’évaluation comparative des produits.

1.2.2 - Réduire au strict minimum le recours aux traitements par aéronef ou aux fumigations et mieux les encadrer : ces pratiques nécessitent des évaluations complémentaires pour ensuite se prononcer sur les interdictions ou limitations nécessaires et mettre en place un système renforçant le système de déclaration existant actuellement (traitement aérien : arrêté signé le 5 mars 2004).

1.2.3 – Mettre en place un dispositif de suivi des pratiques agricoles : 

· développer l’enquête périodique du SCEES sur les pratiques agricoles en ce qui concerne celles spécifiques à l’utilisation des produits phytosanitaires pour tous les types de culture.

Cela suppose toutefois l’enregistrement des pratiques par l’ensemble des utilisateurs enquêtés de manière à pouvoir autoriser une collecte et un traitement systématiques des données. Actuellement, seuls les exploitants adoptant le cahier des charges de l’agriculture raisonnée y sont tenus.

Cette démarche mérite d’être élargie aux autres usagers.

· mettre au point des méthodes permettant d’approcher la connaissance de l’utilisation des biocides.

1.3/ En matière d’évolution du dispositif réglementaire et normatif :

1.3.1 - Poursuivre la mise en œuvre des actions spécifiques pour réduire les pollutions liées aux pesticides figurant sur la liste des substances prioritaires au titre de la directive cadre sur l’eau.

1.3.2 - Renforcer l’encadrement réglementaire de l’emploi des produits : en renforçant les exigences en matière d’étiquetage, en réformant le système d’agrément des distributeurs et des applicateurs de ces produits, en consolidant le dispositif d’autorisation et d’étiquetage pour les produits destinés aux zones non agricoles, en élaborant des référentiels pour évaluer la qualité de procédés industriels comme ceux utilisés en traitement des semences.
1.3.3 - Prévoir un cadre législatif au contrôle obligatoire des pulvérisateurs (loi sur l’eau) et mettre en œuvre cette disposition. 

L’objectif de cette mesure est de s’assurer du bon état des matériels, étape préalable indispensable à leur réglage et donc à une bonne utilisation des produits.

1.3.4 - Mettre en place une certification des matériels neufs d’application des produits sur la base de la norme EN 12761 et simplifier les critères d'éligibilité aux aides lors de l'achats d'un matériel neuf.

1.3.5 - Donner un cadre réglementaire définissant les modalités de gestion des fonds de cuve et des effluents phytosanitaires (projet d’arrêté en cours de discussion).

1.4/ En matière de contrôles :

1.4.1 - Accentuer les contrôles lors de la distribution et l’utilisation de produits phytosanitaires : renforcer les contrôles effectués par les  agents des DDCCRF (à la distribution) et les agents des DRAF-SRPV 

Faire le lien avec les discussions en cours sur l’application de la conditionnalité des aides : l’établissement d’un cahier d’enregistrement des pratiques pourrait faciliter ce contrôle (date du traitement, culture traitée, surface concernée, produit utilisé, dose…)

1.4.2 - Donner à certains agents de la police de l’eau le pouvoir de contrôle des utilisations des produits phytosanitaires (proposition MEDD : réserve du MAAPAR) 

1.4.3 - Définir les modalités de contrôle de distribution et d’application des biocides non couverts par le dispositif actuel.

1.5/ En matière de gestion des déchets :

1.5.1 - Promouvoir les opérations de récupération et d’élimination des déchets générés par les filières de mise sur le marché et d’utilisation des pesticides (dont notamment les fonds de cuve évoqués au point 1.3.6) .
1.5.2 - Poursuivre la participation au financement de la filière de récupération de produits non utilisés par une subvention à la société ADIVALOR créée par les firmes, les distributeurs et la profession agricole.

2 -: renforcer les actions POUR FAire evoluer les pratiques (agricoles et non agricoles) :

2.1/ Tirer les enseignements de l’action des groupes régionaux 

2.2.2 - Etablir un bilan des travaux des groupes régionaux depuis 2000

2.1.2 - Réaffirmer le rôle des groupes régionaux chargés de la lutte contre la pollution par les produits phytosanitaires placés sous l’autorité des Préfets : ces groupes coordonnent et financent des actions qui visent à la modification de pratiques et à l’aménagement de l’espace en vue de réduire les pollutions de l’eau par les produits phytosanitaires sur leur région et particulièrement sur des bassins versants prioritaires. 

2.1.3 -Maintenir au même niveau les crédits du MEDD consacrés aux actions engagées dans le cadre de ces groupes. Poursuivre l’animation interministérielle de ces groupes et sensibiliser d’autres financeurs pour renforcer les moyens.

2.1.4 - Amplifier la mise en œuvre de plans d’actions sur les bassins versants prioritaires et les évaluer en fixant des indicateurs de suivi des programmes pour quantifier les progrès réalisés, en s’appuyant sur les préconisations  du CORPEN 
.

2.1.5 - Préparer la mise en œuvre des mesures ayant donné des résultats positifs à l’échelle de ces bassins versants prioritaires sur des zones plus importantes.

2.1.6 - Favoriser la mise en place, sur des zones d’ampleur significative, de bandes enherbées le long des cours et plans d’eau en utilisant au mieux les différentes possibilités d’aides tant communautaires que nationales.

Ces dispositifs sont en effet de nature à avoir un impact positif sur la qualité des eaux superficielles, et pas seulement en ce qui concerne les pesticides, dans des délais relativement courts. Ils présentent de plus des avantages en matière de lutte contre l’érosion, de diversité biologique, de paysage.

2.2/ En matière d’actions préventives, en renforçant le cadre interministériel :

2.2.1 - Promouvoir une utilisation raisonnée des produits phytosanitaires, voire promouvoir des systèmes d’exploitation minimisant les atteintes à l’environnement.

2.2.2 - Promouvoir l’agriculture raisonnée 
Le développement de l'agriculture raisonnée peut contribuer à limiter les problèmes environnementaux liés aux produits phytosanitaires. En effet, 18 exigences nationales sur un total de 98 concernent explicitement les produits phytosanitaires, plusieurs autres les concernant indirectement. De plus, parmi les neuf enjeux possibles des exigences territoriales qui visent à répondre aux enjeux environnementaux des territoires, figure la pollution des eaux par les produits phytosanitaires. La CNAR a estimé qu'il s'agissait d'un enjeu territorial prioritaire.

Dans ce cadre, il convient de mieux intégrer les avertissements agricoles des DRAF-SRPV dans le référentiel AR
2.2.3 - Accompagner le plan de relance sur l’agriculture biologique en particulier en favorisant la mise en place d’un Comité National de Lutte Biologique.

2.2.4 – Promouvoir des pratiques raisonnées en matières d’usages non agricoles des pesticides (usages domestiques, jardins, espaces verts, voiries)

2.3/ En matière d'évolution du dispositif réglementaire et normatif : 

2.3.1- Définir des plans d’action à mettre en œuvre de façon obligatoire dans des zones de sauvegarde de ressources en eau stratégiques définies préalablement. 

Ces plans d’action pourraient s’inspirer de ceux mis en œuvre par les groupes régionaux dont l’efficacité aura été démontrée. Il pourrait s’agir de la mise en place obligatoire de dispositifs enherbés (qui pourrait être financées par le gel des terres imposé au titre de la PAC), du respect de distance minimales d’épandage vis-à-vis des cours d’eau, d’interdiction de certaines substances, de l’obligation de l’enregistrement des pratiques, de la collecte et du traitement des effluents phytosanitaires…) 

2.3.2 - mettre en place un système de qualification des utilisateurs professionnels : des utilisateurs mieux formés, plus sensibilisés aux effets des produits qu’ils utilisent, sont en définitive les garants d’une utilisation raisonnée. 

Il est important d’aborder cette question avec pragmatisme, en tenant compte de la diversité des utilisateurs, de l’existant en matière de formation, comme du coût de mise en œuvre de certaines stratégies par les États. Il est proposé dans un premier temps, en abordant cette question sous l’angle “santé - environnement”, de mettre en œuvre ce système sur la base du volontariat, puis de le rendre obligatoire. Il est proposé d’étudier dans quelle mesure un module spécifique pourrait être ajouté à la formation des Jeunes Agriculteurs. Des formations existent déjà dans le cadre des distributeurs et des prestataires de services en pulvérisation.

2.3.3 – Normaliser les cabines filtrantes des pulvérisateurs automoteurs et tracteurs agricoles

2.3.4 – Normaliser les emballages pour éviter la contamination lors de leur réutilisation
2.4/ En matière d’instruments économiques : 

2.4.1 - Consolider et actualiser le dispositif de “taxes d’homologation” en le faisant évoluer vers un système de redevances d’homologation.
2.4.2 - Définir des critères spécifiques aux pesticides en matière de conditionnalité des aides PAC  

2.4.3 – Affecter le produit de la taxe sur les produits phytosanitaires (TGAP) aux actions de lutte contre les pollutions en le reversant au budget des agences de l’eau

L’affectation des recettes au financement des actions de connaissance, de contrôle et de lutte contre la pollution est nécessaire. 

3 -: Renforcer les actions SPECIFIQUEs AUX DOM :

3.1 - Donner une attention particulière à la Martinique et la Guadeloupe, en mesure d’urgence, en appuyant les démarches en cours localement visant à préciser l’état de la contamination des sols, de l’eau et des denrées par les substances utilisées (dans le passé ou actuellement) sur la culture de la banane et à évaluer les risques pour la population et apporter  un soutien aux services déconcentrés en matière de gestion de risque.

3.2 – Modifier, à court terme, les pratiques agricoles en agissant notamment sur les points suivants :

- Respect de la réglementation, 

- Réduction importante des usages de produits, 

- Formation des utilisateurs et développement de techniques alternatives utilisant peu ou pas de produits.

Plusieurs rapports on déjà mis en évidence les nombreux problèmes liés à l’utilisation des pesticides dans les DOM. Ceux-ci concernent à la fois la santé des applicateurs et des riverains, la contamination de l’environnement et les résidus dans les denrées produites localement ainsi que dans l’eau distribuée. Suite à ces rapports, des groupes régionaux ont été créés à l’image des autres régions afin de construire des programmes d’action. A ce jour, leurs travaux portent essentiellement sur le diagnostic et l’acquisition des connaissances dans des milieux et sur des productions agricoles jusqu’alors peu étudiés. En Guadeloupe des mesures curatives coûteuses (traitement de l’eau avant distribution) ont dû être mises en place compte tenu de l’urgence. 

4 - Améliorer la connaissance et la transparence :

Acté lors du CNSS du 15 octobre 2001, l'observatoire des résidus de pesticides est chargé de rassembler, analyser et valoriser les informations et mesures environnementales sur la présence des résidus de pesticides dans différents milieux (eaux, sols, air, faune et flore sauvages) ou vecteurs consommés par l’homme (eaux et aliments) afin de mieux caractériser l’exposition aux pesticides des populations et des écosystèmes.


Les données rassemblées, fournies notamment par les administrations de l’Etat chargées de leur recueil au titre de l’application de la réglementation, permettront à l’observatoire de mettre en œuvre ses missions, déclinées en trois thèmes d'actions : améliorer l'information de la population, faciliter la coordination des actions des administrations, faciliter l'évaluation des risques et la recherche scientifique dans le domaine sanitaire. 

Pour ce dernier point, les travaux de recherche menés dans le cadre du programme "Evaluation et réduction de risques liés à l'utilisation des pesticides" du MEDD, permettront de répondre à certaines questions posées dans les différents item qui suivent ou d'en adresser de nouvelles à la communauté de chercheurs. Trois axes structurent ce programme : 

1. Le développer des connaissances sur la dynamique des pesticides dans l'environnement 

2. Les évaluations des effets des pesticides sur les écosystèmes 

3. Le développement de nouvelles pratiques agricoles visant à réduire l'usage des pesticides, et donc réduire les risques associés.

Pour répondre à ces missions l’observatoire utilise et conduit des travaux notamment : 

4.1/ En matière de recherche : orienter la recherche publique pour permettre :

4.1.1- De mieux évaluer les effets des pesticides et des mélanges sur l’environnement et la santé humaine, en promouvant les études réalisées par l’INSERM, les SECOS, la MSA et celles visant à évaluer les effets « perturbateurs endocriniens » des pesticides
4.1.2- D’améliorer les performances analytiques pour détecter et quantifier les pesticides dans tous les compartiments (eau, sol, air, denrées, faune, flore). 

4.1.3- De maîtriser les émissions et les transferts de pesticides, et particulièrement  de mettre  au point des méthodes alternatives à l’utilisation de produits chimiques, et  notamment d’agriculture biologique. 

L’INRA et le CEMAGREF vont débuter une expertise scientifique collective sur les questions liées à l'utilisation des produits phytosanitaires. L'analyse sera consacrée en priorité à l'approche globale des stratégies de maîtrise de la pollution dans les espaces ruraux. 
Les travaux de recherche doivent par ailleurs se consacrer davantage à la dimension socio-économique des pratiques et des modèles de production agricole susceptibles d’offrir des alternatives durables à l’utilisation, même rationalisée, des pesticides.

4.2/ En matière de connaissance des milieux et des aliments  :

4.2.1 - Renforcer l’effort de suivi de la qualité des eaux (nombre de points suivis, fréquences d’analyse, fiabilisation des mesures, ), et définir une méthodologie d’exploitation et d’interprétation des résultats pour établir des tendances d’évolution compte tenu des difficultés analytiques 
Il convient d’inclure les eaux marines dans le suivi.

En ce qui concerne l’eau potable, un programme de surveillance de la qualité des eaux distribuées vis à vis des pesticides sera mis en place afin que l'ensemble des unités de distribution fasse l'objet d'au moins une recherche de pesticides avant 2007 (sous réserve de l'obtention de financements)

4.2.2 - Renforcer l’effort de connaissance sur les contaminations des autres compartiments de l’environnement (sol, air, faune sauvage …) et sur la présence de résidus dans les  aliments et assurer la transparence des résultats 

Air : la DGFAR a commandé en 2002 une étude à l’INERIS
 pour proposer une méthode permettant de définir les substances à rechercher prioritairement dans l’air : La méthode devrait être prête prochainement et permettre de définir des priorités au niveau national pour mars 2004. Une régionalisation sera ensuite possible sous réserve de disponibilité des données d'utilisation au niveau régional
4.3/ En matière de caractérisation de l’exposition et des impacts :

4.3.1 - Mieux caractériser l’exposition aux pesticides des populations et des écosystèmes et se donner les moyens d’en évaluer les impacts : il conviendrait notamment d’accentuer les suivis des résidus dans les denrées et de développer des études épidémiologiques. 

L'InVS
 prévoit d'élaborer en coopération avec les CIREI
 une méthode relative à l'estimation de l'exposition environnementale aux pesticides des populations résidant autour de zones agricoles. Par ailleurs l'InVS a un programme de travail global sur la thématique pesticides et santé qui comprend notamment la finalisation de la synthèse bibliographique sur les effets sanitaires des pesticides, l'amélioration des connaissances disponibles sur l'exposition de la population française par les différentes sources et voies d'exposition, l'organisation d'une expertise pour définir les priorités d'action à mettre en œuvre dans le domaine de la surveillance des expositions aux pesticides.

4.3.2 – Améliorer l'évaluation des risques professionnels et l'information de ces derniers


Pour ce qui concerne l'évaluation des risques professionnels, il est nécessaire de renforcer et multiplier les enquêtes ou mesures d'exposition aux produits chimiques menées au sein des petites entreprises, par les services de santé au travail ou d'autres intervenants en matière de conditions de travail (exposition par inhalation mais aussi contamination cutanée). 

Pour ce qui concerne l'information des professionnels, il est difficile de transmettre l'information relative aux risques liés aux pesticides et à leur prévention au sein des plus petites unités de travail, ou du public. Il convient d'organiser des relais d'information facilement accessibles.

4.3.3 - Valider, publier et promouvoir le modèle français d’exposition globale des consommateurs aux résidus de pesticides

4.3.4 - Evaluer dans le régime alimentaire français actuel, les  parts respectives des pesticides apportés par l’eau et par les aliments

4.3.5 - Mieux caractériser l’évaluation des risques de la population liés aux pesticides (travaux AFSSA et AFSSE)

4.3.6 - Promouvoir des accords de filière sur le suivi des résidus dans les produits alimentaires (accords GRAAL : gestion des résidus agricoles dans les denrées alimentaires).

4.3.7 - assurer la traçabilité des produits vendus localement afin d’avoir des données plus précises sur les utilisations de produits phytosanitaires (pression pesticide) et de biocides en imposant aux vendeurs finaux de déclarer aux services régionaux les quantités de produits vendus (projet d’article en cours dans la future loi sur les affaires sanitaires et loi sur l’eau).

Il est nécessaire de mieux connaître la répartition géographique des produits vendus afin de cibler les actions. Il conviendra d’être vigilant sur les méthodes d’interprétation des données en tenant compte notamment de l’ensemble des flux (importations, exportations). 
5 -: Lancer une campagne de communication ambitieuse 

5.1- Réaffirmer la nécessité de l’établissement d’un bilan annuel par l’IFEN des données de contamination des eaux par les pesticides. Il convient de veiller à la cohérence de la communication interministérielle qui accompagne la parution de ce bilan (par exemple par la préparation d’une communication concertée de l’IFEN, MEDD, MAAPAR, MSPS).

5.2 - Une communication sur les risques potentiels liés aux phytosanitaires et aux biocides mais également sur les solutions alternatives est nécessaire. Cette communication doit être lancée en direction de différents publics :
-
les distributeurs de produits, 

-
les agriculteurs afin de mieux les sensibiliser aux risques qu’ils encourent lors de l’utilisation et à la pollution qu’ils peuvent provoquer par leurs pratiques.

-
les autres utilisateurs professionnels (collectivités, SNCF …)

-
le grand public en tant qu’utilisateur de produits phytosanitaires pour les jardins (13 millions de jardiniers amateurs), en tant qu’utilisateur de biocides et en tant que consommateur.
Bien associer à ce volet la DGER et ses établissements publics (CEMPAMA
 notamment, qui développe déjà des programme de sensibilisation importants en matière de lutte contre la pollution par les pesticides en Bretagne : cf. site internet www.educagri.fr/cempama).

5.3 - Prévoir des formations spécifiques (en complément à celles visées au point 1-2.3).

� Mission interministérielle en cours (ministères de l’intérieur, de la justice, de l’équipement, de l’écologie, de l’agriculture) dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie nationale du développement durable


� Institut National de l’Environnement industriel et des RISques


� Institut National de Veille Sanitaire


� Cellule Inter  Régionale d’Epidémiologie 


� InVs : Institut de Veille sanitaire


� MSA : Mutualité Sociale Agricole


� CAP : Centre Anti-Poison


� CIRE : Cellule Interrégionale d’Epidémiologie de l’InVS


� Comité d’Orientation pour des Pratiques agricoles Respectueuses de l’ENvironnement


� Institut National de l’Environnement industriel et des RISques


� Institut National de Veille Sanitaire


� Cellule Inter Régionale d’Epidémiologie 


� Centre d’Etude du Milieu et de Pédagogie Appliquée du Ministère chargé de l’Agriculture
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